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1 jour
par

semaine
DÈS LE 5 SEPTEMBRE 2022 



Bellevue (Rue) D10

Cavaliers (Rue des)
Centre équestre

Escala (Route d')
Etriers (Impasse des)
Etriers (Rue des)

Fruitière (Impasse de la)

Galave (Rue de la)
Galave (Résidence de la)

Hippodrome (Rue de l')

Maison au passage à niveau de l'Hopital

Petits Champs (Rue des)
Pinaouet (Chemin de)

Rameau (Rue du)

Terrasse (Rue de la)
Tilleuls (Impasse des)

Verdun (Rue de)

L’optimisation des tournées de collecte des déchets consiste à mettre en place une stratégie efficace qui 
permet de diminuer au maximum le prix de revient de chaque tournée en réduisant les distances parcourues par 
les véhicules et ainsi réduire le carburant nécessaire à chaque tournée. 
Avec le constat du faible taux de présentation des poubelles et de leur faible remplissage lors des deux pas-
sages hebdomadaires, il est apparu nécessaire de revoir l’organisation de la collecte. Face à la flambée des 
coûts de carburants et afin de contenir l’inévitable augmentation de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ména-
gères (TEOM), le SMECTOM, en accord avec la mairie, a décidé une réduction de la fréquence de collecte des 
ordures ménagères. Ainsi, un seul passage (au lieu de 2) hebdomadaire sera effectué sur la commune.  

Ci-dessous vous trouverez les informations qui vous permettront de connaître, en fonction de votre adresse, 
le jour de collecte de votre bac.  

MODIFICATION JOUR DE COLLECTE
DES ORDURES MÉNAGÈRES DÈS LE 5 SEPTEMBRE

LANNEMEZAN
SUD MARDI

LANNEMEZAN
SUD MERCREDI

Ampère (Impasse)
Arbizon (Rue de l')
Aulnes (Rue des)
Bandouliers (Chemin des)
Bassia (Rue du)
Bastide (Chemin)
Beau Soleil (Impasse)
Beau Soleil (Rue)
Bidalet (Impasse du)
Bigorre (Impasse de la)
Bigorre (Rue de la)
Bocage (Allée du)
Campanal (Rue du)
Canal (Rue du)
Carrerot de Blazy (Chemin du)
Chars (Impasse des)
Chênes (Impasse des)
Cités (Impasse des)
Cités (Rue des)
Coteau (Rue du)
Despaux (Chemin)
Douly (Impasse du)
Gare (Avenue de la)
Général de Gaulle (Boulevard): 
du rond-point de "La Panetière" 
au rond-point "Centre de Tri"  
"ABP Menuiseries"
Genêts (Rue des)
Gourgs Blancs (Rue des)
Graves (Rue des)
Guerissa (Rue du)
Hail (Rue du)
Hitoles (Rue des)
Huit/8 Mai 1945 (Rue du)
La Barthe (Route de)
Lac (Impasse du)
Lande (Rue de la)
Lande de Boc (Rue de la)

Laque (Chemin de la)
Las Moulias (Impasse de)
Lustou (Rue du)
Neouvielle (Impasse du)
Neouvielle (Rue du)
Observatoire (Rue de l')
Ormeau (Impasse de l')
Ormeau (Rue de l')
Petit Prince (Allée du)
Petite Lande (Rue de la)
Peyrehitte (Impasse)
Peyrehitte (Rue)
Pic d'Aret (Rue du)
Pic du Midi (Résidence du)
Pic du Midi (Rue du)
Poutge Nouvelle (Chemin)
Ramougn (Impasse du)
Reoulet (Chemin la)
Résistants (Impasse des)
Résistants (Rue des)
Romieu (Rue)
Saint-Jean (Impasse)
Saint-Jean (Rue)
Saligues (Résidence des)
Saligues (Rue des)
Sarrat (Chemin du)
Tilleuls (Boulevard des)
Tir (Impasse du)
Tir (Rue du)
Usines (Route des)
Vallées (Impasse des)
Villa Mazic (Impasse de la)



La Taxe d’Enlèvement des ordures Ménagères (TEOM), incluse dans votre taxe foncière, englobe les coûts liés à 
la fois à la collecte, au transport et au traitement. Le seul levier d’optimisation sur lequel le SMECTOM peut agir 
est la collecte qui est exercée en régie. Le transport et le traitement relèvent de la compétence du SMTD65 (Syndi-
cat Mixte de Traitement des Déchets Ménagers des Hautes-Pyrénées) sur lequel le SMECTOM ne possède aucun 
moyen d’action. 
Nous vous rappelons que le bac, doit être sorti, couvercle fermé, la veille au soir de la collecte (à partir de 20 h) et 
rentré dans les meilleurs délais après le passage du camion. Attention, laisser son bac en permanence sur le domaine 
public est interdit et peut engager la responsabilité de l’usager en cas de dommages causés par celui-ci.

Ci-dessous vous trouverez les informations qui vous permettront de connaître, en fonction de votre adresse,
le jour de collecte de votre bac. 

MODIFICATION JOUR DE COLLECTE
DES ORDURES MÉNAGÈRES DÈS LE 5 SEPTEMBRE

LANNEMEZAN
NORD LUNDI

LANNEMEZAN
NORD MARDI

Agales (Impasse des)
Agales (Rue des)
Alphonse Couget (Rue)
Alsace Lorraine (Rue)
Arreau (Route d')
Artistes (Rue des)
Auch (Route d')
Baïse (Rue de la)
Brebis (Place des)
Cité des Bans (Rue)
Cité Scolaire (Rue de la)
Clarens (Route de)
Déportés (Rue des)
Diderot (Rue)
Docteur Uberschlag (Rue du)
Droits de l'Homme et du 
Citoyen (Place des)
Ecoles (Rue des)
Fontaine de Cachot (Chemin)
Fontaine Devant (Impasse)
Galavette (Chemin de la)
Général de Gaulle (Boulevard)  
du rond-point de "La Panetière" 
au rond-point de "Renault"
Georges Clémenceau (Rue)
Gers (Impasse du)
Halle à la volaille (Place de la)
Hourc (Impasse du)
Hourc (Rue du)
Hourquet (Chemin du)
Hourquet (Impasse du)
Hourquet (Rue du)
Jean-Jacques Rousseau (Rue)
Las Moulias (Chemin de)
Laurent Tailhade (Impasse)
Laurent Tailhade (Rue)
Liberté (Rue de la)
Louis Geoffrin (Rue)

Maréchal Juin (Rue)
Metz (Rue de)
Michelet (Rue)
Moulins (Impasse des)
Moulins (Rue des)
Onze/11 Novembre (Rue du)
Padouen (Impasse du)
Padouen (Rue du)
Paix (Rue de la)
Pasteur (Rue)
Paul Bert (Rue)
Pegus (Chemin de)
Peyrade (Hameau de la)
Poste (Rue de la)
Quatorze/14 Juillet (Place du)
Quatre/4 Septembre (Rue du)
République (Place de la)
Serre (Chemin de la)
Square (Rue du)
Stade (Rue du)
Strasbourg (Rue de)
Thiers (Rue)
Tondela (Rue de)
Toulouse (Route de)
Traousse (Chemin du)
Victoire (Rue de la)
Victor Hugo (Rue)
Vignes (Impasse des)
Voltaire (Impasse)
Voltaire (Rue)

Aire d'accueil des gens du voyage
Balzac (Rue)
Bans (Impasse des)
Barraques (Quartier des)
Bastide (Chemin de la)
Bedat (Chemin du)
Bidalet (Rue du)
Bié de Bagnères (Rue du)
Campistrous (Chemin de)
Carnot (Rue)
Château (Rue du)
Galan (Route de)
Gambetta (Rue)
Grand Marché (Rue du)
Gypaète (Impasse du)
Marnieres (Chemin des)
Montaigne (Rue)
Piquegrue (Chemin de)
Prat Darre (Chemin du)
Prat Darre (Rue du)
Professeur Henri Dessens (Rue du)
Pyrénées (Rue des)
Tilhac (Chemin de)



TOUT SAVOIR SUR MES DÉCHETS :
Trier, recycler, utilisation de la dechetterie, 
le principe de la recyclerie, réaliser son compost,
la prévention des déchets au quotidien, …

PLUS D’INFOS :
smectom-lannemezan.com
✆ 05 62 98 44 69 

COMMUNE DE LANNEMEZAN

LE MOT
DU

MAIRE

Chers administrés, 

Sur la commune de Lannemezan, concernant les ordures ménagères, le 
SMECTOM a constaté que moins d’un bac sur deux sont sortis à chaque collecte  
avec un faible taux de remplissage. La Mairie a donc décidé, en s’appuyant sur 
cette réalité de terrain et par bon sens écoresponsable, de réduire la fréquence de 
deux collectes hebdomadaires à une seule.

Cette diminution des tonnages d’ordures ménagères s’explique par la mise 
en place du tri sélectif en 2004, puis par l’extension des consignes de tri à tous les 
emballages plastiques en 2020. Cette baisse va encore s’accentuer puisque, cou-
rant 2023, une offre de tri des biodéchets vous sera proposée afin de répondre aux 
obligations règlementaires introduites par la loi de transition énergétique. Il n’y a 
donc pas de diminution du service mais bien une optimisation de la collecte avec 
une plus-value environnementale du fait de la réduction de l’empreinte carbone.

De plus, cette démarche constitue une réponse aux objectifs fixés par la 
mairie, d’assurer toujours un service de qualité et de préserver l'environnement en 
améliorant la collecte sélective et en vous sensibilisant, vous usagers, à la réduc-
tion des déchets à la source. 

 Ainsi, cette décision nous permet de nous inscrire dans la sobriété énergé-
tique que la municipalité veut promouvoir pour préserver l'environnement et  aussi 
pour maîtriser nos coûts. 

Bien à vous     Bernard Plano
       Maire de Lannemezan


